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Le contexte général des 
centres de santé

Un type d’organisation en
forte progression:

+200%
de CDS médicaux 

et polyvalents en 20 ans

Environ 700 centres de
centres de santé médicaux

et polyvalents en 2021
dont 210 gérés par des

collectivités territoriales

Appartient à la famille des
structures d’exercice

coordonné aux côtés des
MSP et des ESP

Portage par des acteurs
sociaux et historique de

développement municipal
et mutualiste

Appartient au secteur
des soins primaires ou 

de proximité



Définition des 
centres de santé

Article L6323
du Code de la santé Publique

Activités principales 
de soins primaires de santé

Acteurs de santé publique :
actions de promotion et de 
prévention

Approche populationnelle
et territoriale

4 catégories administratives :
Dentaire / Médical / Infirmier 
/ Polyvalent

Personnel salarié
d’une entité juridique

Immatriculation
au FINESS

Porteur / Gestionnaire =
entité à but non lucratif 
(sociétés mutualistes, associations, 

collectivités territoriales, GIP,...)



Rappel du projet
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Grandes étapes
et calendrier

Juin / Sept
2021

Diagnostic

Fév / Avril
2022

Déploiement immobilier,
technique organisationnel

Ouverture
du centre de santé

Sept / Oct
2021

Calibrage et localisation 
du projet

Modèle économique
et organisationnel

Nov / Déc
2021

Projet de santé

Immatriculation
FINESS

Sept 2021
Mars 2022

Recrutements

Développement
immobilier et technique 

(SI, équipements, ...)

2021 2022



L’offre de soins

171 MG dont 62 ont plus 
de 60 ans

7 MSP + 2 CDS polyvalents

Une évolution démographique
moins favorable qu’en France
(schéma du haut)

Densité : 8,9/10 000
habitants VS 8,7 en France



L’accès aux soins

Carte de non recours au soin - Diagnostic CPAM ( données 2016-2017)



L’accès aux soins

88% de la population à 
accès à un MG
(vs 84,9% en France)

Zones colorées :
temps d’accès aux soins
(en minutes)

Traits bleus :
aires d’attraction

Le nombre d’actes par 
bénéficiaires est similaire au 
nombre moyen d’actes sur le 
territoire national



Les candidatures

25 communes et EPCI candidats (pour 24 sites), très 
majoritairement en fort besoin

Les caractéristiques du territoire et le la population (structure en âge, taux bénéficiaires ALD et CSS)

L’accès aux soins (population sans MT/tranche âge, taux passages aux urgences non suivi d’hospitalisation, 
taux admission directe en service de médecine, part population bénéficiaire de soins)

L’état de santé et la prévention (part ALD/ tranche d’âge, la prévalence des 5 premières pathologies, les 
taux de prescription de traitement psychiatrique, l’antibiorésistance, les dépistages des cancers, les taux 
d’examens bucco-dentaires)

Réponse au cahier des charges bâtiments juillet/août

Analyse par TVS (33 caractéristiques)

La méthodologie :

Regroupement des sites candidats



Les candidatures

Analyse du besoin de chacune des grandes zones : 
• Densité démographie MG des TVS de la zone : aujourd’hui et projection à 2/3 ans (hors MEP)

Pondérée par :
• Les caractéristiques de la population 
• L’accès aux soins 
• Les données de prévention
• Les taux de prévalence des pathologies
• Déterminer les possibilités d’accueil des centres et des antennes en fonction des localisations des 
locaux, de leurs caractéristiques et des délais de disponibilité ainsi que de la taille des communes

La méthodologie :

Les conditions :

Conformité des locaux/déclaratif 
(respect des dates de livraison des 
locaux, conformité des locaux et des 
signalétiques)

Recrutement des médecins

Dérogation de l’ARS
(exemple : antenne)

Projet évolutif



Carte des zones candidates



Fleurance, Tournecoupe, Solomiac, 
Pergain-Taillac et Lectoure

Possibilité : un centre de santé à Fleurance 
(jusqu’à 8 salles de consultation) et des antennes 
à Pergain-Taillac, Solomiac et Tournecoupe

Fleurance : septembre 2022 (recherche solution 
transitoire pour ouverture anticipée)

Tournecoupe : fin 2022/début 2023

Lectoure : réponse en attente

Besoin à 2/3 ans des 4 TVS : 17 MG

Recrutement en cours de discussion : pédiatre

Installation de 2 MG à la maison de santé



Vic-Fezensac et Beaucaire

Possibilité : un centre à Vic-Fezensac (1 à 2 salles de 
consultation + 2 salles fin 2022) et une antenne à 
Beaucaire (projet en cours de discussion au sein de 
la municipalité)

Locaux du centre dans MSP

Besoin à 2/3 ans du TVS : 4 MG

Recrutement en cours de discussion : pédiatre 

Projet CDS polyvalent associatif (ADMR) dans une 
commune voisine



Gondrin, Montréal, Castelnau-d’Auzan-
Labarrère et LaGraulet-du-Gers

Possibilité : centre à Gondrin (2 salles) et à Montréal 
(2 à 3 salles) et antennes à Castelnau et Lagraulet 

Montréal : locaux en cours d’acquisition

Besoin à 2/3 ans du TVS : 4 MG

2 MG pourraient exercer en cumul emploi-retraite au 
sein du CDS



Villecomtal-sur-Arros, Plaisance et 
Marciac

Possibilité : centres à Villecomtal et Plaisance (2 
salles de consultation chacun) et antenne à Marciac

Besoin à 2/3 ans du TVS : 11,5 MG

Installation très récente de 4 MG à Miélan



Masseube, Simorre, Saramon et Gaujan

Possibilité : 1 centre à Masseube (2 salles de 
consultation mais beaucoup de possibilité à venir) 
et antennes à Saramon et à Simorre

Saramon : locaux du centre au sein du pôle santé

Besoin à 2/3 ans des 3 TVS : 5 MG

Gaujan : réponse à venir



Cazaubon, Estang et Nogaro

Possibilité centre : non déterminé

Antennes à Cazaubon, Nogaro et Estang

Nogaro :  au sein de la maison de santé

Estang :  au sein de la maison médicale

Besoin à 2/3 ans des 2 TVS : 4 MG

Cazaubon :  locaux mixtes pour libéral et salarié
(2 salles de consultation dont 1 pour dentiste)



L’Isle Jourdain

Possibilité d’ouvrir un centre(3/4 salles de 
consultation) à compter de début 2023 

Besoin à 2/3 ans du TVS : 5 MG



Lombez

Possibilité : 1 centre de santé de 2 cabinets 
(ou +), courant 2022

Besoin à 2/3 ans du TVS : 2 MG



Barcelonne-du-Gers

L’offre du TVS reste suffisante mais la densité 
de médecins baisse à Barcelonne-du-Gers



Un dispositif en partenariat avec 



Julie RIBET
Chef de projet

Centre Départemental de Santé

Tél : 05.62.67.41.88 / 06.72.11.44.57
Mail : JRIBET@gers.fr

www.gers-sante.fr

Dispositif porté par le Conseil départemental du Gers


